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 Quelles solutions aux défis de l’agriculture et du développement rural  
à l’ère des TIC 1 ? Parole aux jeunes ! 

 
  

 
CONCOURS DE RÉDACTION 

  
 
 

 Gagnez jusqu'à 1.500 euros et renforcez vos capaci tés!  
  
   
Le Centre technique de coopération agricole et rurale ACP-UE (CTA), en collaboration avec les 

organisations FARA, Yam Pukri, CAFAN, AYF, ANAFE, PAFPNET2, organise un concours de 

rédaction sur le thème "Jeunesse et TIC dans l'agriculture et le développement rural ". Il s'agit de la 

première activité du projet "Agriculture, développement rural et jeunesse dans la société de 

l'information" (ARDYIS) initié par le CTA. Ce projet vise à renforcer la sensibilisation et les 

capacités des jeunes sur les enjeux de l'agriculture et du développement rural pour les pays ACP 

(Afrique, Caraïbes, Pacifique) à travers les technologies de l'information et de la communication 

(TIC). 

   
(Lire la suite sur les pages suivantes) 

  
  
  
  

   
  

 
 

                                                
1 "TIC" signifie "Technologies de l'Information et la Communication" – voir plus loin pour plus de précisions. 
2 FARA: Forum for Agricultural Research in Africa; AYF: African Youth Foundation; ANAFE: African Network for 
Agriculture, Agroforestry and Natural Resources education; Association Yam Pukri; PAFPNet: Pacific Agriculture and 
Forestry Policy Network; CAFAN : Caribbean Farmers’ Network. 
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1. But du concours  

Le concours vise à identifier des solutions novatrices aux défis auxquels sont confrontés les jeunes 
des pays ACP3 dans le secteur agricole et en milieu rural, à travers les TIC. Il contribuera à 
renforcer leur sensibilisation sur le potentiel et les opportunités des TIC dans l'agriculture et les 
zones rurales.  
  

Signification des TIC  
  

L'UNESCO définit les TIC comme « les technologies nouvelles ou avancées qui améliorent la 
diffusion ou la création de l'information et de communication ». Dans le même ordre d'idée, 
dans le cadre de ce concours, nous entendons par TIC, toute "nouvelle" technologie de 
l'information et de la communication (Internet, téléphone mobile, ordinateurs, systèmes GPS, 
etc), associée ou non à des technologies «traditionnelles de communication (telles que la 
radio, la télévision, la presse écrite, la vidéo, etc.). Les textes soumis ne doivent donc pas 
uniquement traiter des technologies traditionnelles de l'information (radio traditionnelle, vidéo, 
etc.) 

  
  

2. Eligibilité  

Le concours de rédaction est ouvert à tout jeune, âgé de 18 à 25 ans, vivant en milieu urbain ou 
rural des pays ACP (voir la liste des pays ACP ci-dessous), parlant français ou anglais. La 
participation des jeunes femmes, des jeunes producteurs agricoles et des étudiants suivant une 
formation agricole est vivement encouragée. 

3. Modalités de participation  

Pour participer au concours, les candidats devront rédiger un texte (entre 1200 et 1500 mots) 
traitant de l'une des questions suivantes:  
  

a) Choisissez deux problèmes liés à l'agriculture ou au développement rural auxquels 
vous êtes confronté(e) dans votre pays ou région et expliquez comment vous 
pouvez utiliser les TIC pour les prendre en charge; 

 
b) Comment les TIC peuvent-elles être utilisées pour le plaidoyer et le lobbying en vue 

de promouvoir l'agriculture dans votre pays ou région? 
 

c) Comment les TIC peuvent-elles être utilisées pour améliorer l'accès au marché des 
produits agricoles de votre pays ou région? 

 
d) Raconter l'histoire d'un(e) jeune producteur(trice) agricole ou d'un(e) jeune vivant en 

milieu rural de votre pays/région, qui utilise les TIC avec succès, ou d'une manière 
novatrice (même si l'expérience ne s'est pas déroulée avec succès), pour son 

                                                
3 «ACP» désigne « Afrique, Caraïbes, Pacifique ». C'est une organisation composée des pays signataires de l’Accord de 
Cotonou, signés entre les pays ACP et l'Union Européenne. Liste des pays ACP: Afrique du Sud - Angola - Antigua et 
Barbuda - Belize - Cap Vert - Comores - Bahamas - Barbades - Bénin - Botswana - Burkina Faso - Burundi - Cameroun - 
République Centrafricaine - Congo (Brazzaville) - Congo (Kinshasa) - Iles Cook - Côte d´Ivoire - Cuba - Djibouti - 
République Dominicaine - Dominique - Erythrée - Ethiopie - Fidji - Gabon - Gambie - Ghana - Grenade - République de 
Guinée - Guinée-Bissau - Guinée Equatoriale - Guyane - Haiti -Jamaique - Kenya - Kiribati - Lesotho - Liberia - 
Madagascar - Malawi - Mali - Iles Marshall - Maurice - Mauritanie - Micronésie - Mozambique - Namibie - Nauru - Niger - 
Nigeria - Niue - Ouganda - Palau - Papouasie Nouvelle Guinée - Rwanda - Saint Christophe et Nevis - Saint Vincent et 
Grenadines - Sainte Lucie - Iles Salomon - Samoa - Sao Tome et Principe - Sénégal - Seychelles - Sierra Leone - 
Somalie - Soudan - Suriname - Swaziland - Tanzanie - Tchad - Timor Leste - Togo - Tonga - Trinité et Tobago - Tuvalu - 
Vanuatu - Zambie – Zimbabwe. 
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travail ; parlez-nous des leçons apprises et alternatives envisagées, en particulier si 
l'expérience n'a pas été une réussite. 

  

Chaque candidat traitera une seule question et ne présentera qu'un seul texte. L’intitulé de la 
question choisie ainsi que le nom de l'auteur doivent être clairement indiqués sur la page de garde 
de votre essai. Des exemples concrets pour soutenir les arguments développés doivent être 
présentés. 

 

4. Sélection et Prix  

Un jury international composé d'experts des TIC, de l'agriculture et du développement rural sera 
mis en place pour examiner les textes soumis. Les processus de sélection et de remise des prix 
sont décrits ci-dessous: 

a)     Finalistes - Présentation orale 

Dans un premier temps, les deux meilleurs (2) textes de chacune des six régions ACP 
(Afrique de l'Ouest, Afrique Centrale, Afrique Australe, Afrique de l'Est, Pacifique et 
Caraïbes) seront pré-sélectionnés. Ces 12 finalistes participeront à une conférence 
internationale4; en marge de leur participation aux travaux de cette rencontre, ils feront une 
présentation orale de leur essai devant un jury international. 

b)     Prix régionaux 

Sur la base de présentations orales, des prix seront décernés au meilleur texte présenté 
pour chaque région (« Prix Afrique de l'Est », « Prix Afrique de l'Ouest », « Prix Afrique 
Centrale », « Prix Afrique Australe », « Prix Caraïbes », « Prix Pacifique »). Ainsi, 6 
gagnants régionaux seront désignés. Chacun d'eux recevra un prix d'un montant de 1000 € 
(mille euros). 

c)      Prix ACP 

Une nouvelle sélection sera opérée parmi les six lauréats régionaux, pour désigner le 
meilleur lauréat pour l'ensemble des régions ACP (« Prix ACP »). L’auteur sélectionné 
recevra comme prix, un montant additionnel de 500 euros (cinq cents euros); l'auteur du 
meilleur essai de toutes les régions ACP recevra donc une somme totale de 1500 euros. 

Les meilleurs textes seront publiés et promus sur le site du projet et dans d'autres publications du 
CTA et de ses partenaires. Les participants au concours, en particulier les lauréats, auront 
l'opportunité d'être impliqués dans d'autres activités du projet ARDYIS. 

Des lots complémentaires ou de consolation pourraient être également attribués, notamment au 
bénéfice de meilleurs participants non primés. 

  

5. Délais  

- Les dossiers de candidature doivent être envoyés au CTA par email (voir adresses dans la 
section 8 ci-dessous) le 31 juillet 2010 au plus tard.  

- Les finalistes (les 12 pré-sélectionnés) seront annoncés mi-octobre 2010 au plus tard. 
- Les présentations orales et la désignation des lauréats seront faites en novembre 2010. 

 

 
6. Critères de sélection  

  
Les principaux critères de sélection sont les suivants: 

- Originalité; 

                                                
4 Organisée par le CTA en novembre 2010. 
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- Vision personnelle; 
- Pertinence et adéquation du texte aux problématiques du développement; 
- Potentiel de réplication des solutions ou expériences présentées; 
- Qualité de l'analyse; 
- Qualité de la langue (style d'écriture, bonne orthographe et grammaire, etc.); 
- Présence de bibliographie et / ou d'autres références pertinentes; 
- Respect du format exigé pour les textes : 

o Nombre de mots: entre 1200 et 1500 ; 
o Police: Arial; 
o Taille des caractères: 11; 
o Interligne: 1,5. 

  
Pour les présentations orales, le critère principal sera la capacité du jeune à bien présenter son 
texte et à répondre adéquatement aux questions du jury sur son texte. 
  
Les essais doivent montrer que leurs auteurs comprennent les questions qu'ils abordent, qu'ils 
comprennent ce que sont les TIC sont, ainsi que le potentiel des TIC dans l'agriculture et 
développement rural. 
 
Les expériences de jeunes et les propositions de l'auteur doivent être clairement présentées dans 
l'essai. Les points de vue de l’auteur devront être convenablement articulés (à la fois dans le texte 
écrit et durant la présentation orale). 
 
  

7. Documents à fournir pour participer aux concours  

Le dossier de candidature doit comporter les documents suivants : 
- Le texte soumis, rédigé en français ou en anglais; 
- Une courte note biographique pour présenter le candidat ; il comportera l’adresse 

complète du candidat (adresse email, numéro(s) de téléphone, ville de résidence, 
pays, etc.) - pas plus d'une page pour l’ensemble de ces informations ; 

- Une photocopie scannée de la carte d'identité ou du passeport du candidat. 
  
 

8. Adresse de soumission des textes ou pour plus d' information  
  
Toutes les demandes doivent être envoyées simultanément aux deux adresses suivantes: 
  
Ardyis-project@cta.int et ictprogramme@gmail.com 
  
Lors de l'envoi du dossier de candidature, le courrier électronique rédigé doit avoir exactement 
comme sujet/objet « Dossier de candidature au concours de rédaction».  
 
 

9. Clauses supplémentaires  
  

a) Le Centre technique de coopération agricole et rurale se réserve le droit de rejeter tout 
dossier de candidature qui ne répond pas aux critères du concours et aux conditions du 
présent texte qui tient lieu de règlement; 

 
b) En participant au concours, le candidat garantit que le texte soumis est orignal et n'enfreint 

pas les droits d'une tierce partie; 
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c) La participation au concours implique l'accord donné au CTA de rendre public, si 
nécessaire, le texte, le nom, la résidence, la profession du candidat, en tant que participant 
au concours. En outre, elle constitue un accord donné au CTA d'utiliser les textes soumis 
dans ses publications et dans le cadre d'activités promotionnelles. Les auteurs des textes 
conservent le droit de propriété et tous les autres droits liés à l'utilisation future de leurs 
textes; 

 
d) Le CTA ne retournera pas aux participants les dossiers de candidature soumis; 

 
e) Tout impôt local ou toute taxe locale sur les prix attribués sont à la charge exclusive des 

lauréats; 
 

f) Si, pour une raison quelconque, le concours ne peut être organisé comme prévu, le CTA se 
réserve le droit, à sa seule discrétion, d'annuler, de clôturer, de modifier ou de suspendre le 
concours; 

 
g) Les décisions prises par le jury et le CTA sont souveraines et ne peuvent souffrir d'aucune 

contestation ; 
 

h) Tous les participants au concours acceptent implicitement les règles présentées dans ce 
document. 
  
   

En savoir plus sur le projet ARDYIS : 
  

Le but du projet ARDYIS (Agriculture, développement rural et jeunesse dans la société 
de l'information) est de sensibiliser les jeunes et de renforcer leurs capacités sur les 
enjeux du développement rural et agricole dans les pays ACP à travers les 
Technologies de l'Information et de la communication. Ses activités initiales 
comprennent un concours de rédaction, un atelier d'échange et de formation sur le web 
2.0, l'animation d'un portail d'information, la facilitation du réseautage entre les 
participants au projet, la participation à des conférences internationales pour les 
meilleurs participants. Un Comité Conseil pour le projet a été créé; il est composé des 
organisations ACP clés suivantes : FARA: Forum for Agricultural Research in Africa; 
AYF: African Youth Foundation; ANAFE: African Network for Agriculture, Agroforestry 
and Natural Resources education; Association Yam Pukri; PAFPNet : Pacific Agriculture 
and Forestry Policy Network; CAFAN : Caribbean Farmers’ Network. Les activités 
d’ARDYIS contribueront à la promotion des opportunités pour les jeunes des pays ACP 
dans les secteurs du développement agricole et rural et des TIC. 

  
Pour plus d'informations, écrivez à:  Ardyis-project@cta.int 

  
   
 


